
 

LE GROUPE 77 ET LA CHINE – SECTION DE PARIS  

 

DÉCLARATION À FAIRE PAR LA DÉLÉGATION PERMANENTE DE LA 

RÉPUBLIQUE DU GHANA, AU NOM DU GROUPE DES 77 ET LA CHINE 

SECTION DE PARIS À LA 210ÈME SESSION DU CONSEIL EXÉCUTIF DE 

L'UNESCO 

Paris, 2-10 décembre 2020 

 
 
 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif, 
Monsieur le Président de la Conférence générale, 
Madame la Directrice générale de l'UNESCO, 
Distingués délégués, 
  
C'est un grand honneur pour la République du Ghana, en sa qualité de Président 
du G77 et de la Chine, section de Paris, de prononcer cette déclaration au nom du 
Groupe à cette 210ème session du Conseil exécutif. Je tiens à vous féliciter 
chaleureusement, Monsieur le Président, car c’est grâce à votre leadership et vos 
recommandations que le Conseil exécutif se réunit en ces temps sans précédent 
de la pandémie du COVID 19. Soyez assuré de notre soutien et de notre 
coopération sans réserve. 
 
L'orientation stratégique de l'UNESCO pour la prochaine décennie est d'une 
importance capitale pour notre Groupe. C’est pourquoi nous réaffirmons la 
nécessité de préserver la pertinence du mandat de l’UNESCO. Nous prenons note 
de l'inclusion de la réduction des inégalités dans l’énoncé de mission proposé dans 
la prochaine Stratégie à moyen terme et appelons l'UNESCO à fonctionner en tant 
qu'organisme de développement des capacités qui produira des résultats 
concrets, mesurables et efficaces au niveau des pays. 
 
En outre, notre groupe souhaite confirmer son soutien aux deux priorités 
mondiales de l'UNESCO, la Priorité Afrique et l'Égalité des genres, ainsi que 
l'accent mis sur la jeunesse en tant que groupe prioritaire. Néanmoins, en ce qui 
concerne les PEID qui sont un groupe prioritaire dans la présente stratégie, nous 
nous référons au document 210 EX/22.Inf portant sur les consultations sur le C4 



et le C5 où les régions du Pacifique et l’Amérique Latine et les Caraïbes ont 
demandé à ce que les PEID soient considérés comme une Priorité globale dans 
l’Organisation. Le G77 demande au Secrétariat de prendre en considération cette 
requête pour la prochaine Stratégie à Moyen-terme.  
 
Monsieur le Président,  
 
Nous appelons l’UNESCO, en sa qualité d’agence principale des Nations Unies 
pour l’éducation, à soutenir les États membres des pays en développement dans 
leurs efforts pour faire en sorte que l’apprentissage se poursuive malgré la crise. 
Nous accueillons également favorablement la Coalition mondiale pour l'éducation 
et le succès de la Réunion mondiale sur l'éducation pour renforcer la réponse 
mondiale à la pandémie. 
 
Dans le domaine de la culture, nous nous félicitons des efforts de l’UNESCO pour 
soutenir les artistes et les professionnels de la culture des pays en développement, 
conformément à la convention de 2005 sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles. Nous appelons l'UNESCO à poursuivre ses 
efforts pour plaider pour le dialogue entre les civilisations.  
 
Étant confrontés à la numérisation sans cesse croissante de notre monde, nous 
appelons l’UNESCO à promouvoir un accès équitable au progrès technologique 
et réaffirmons le mandat éthique de garantir l'inclusion, la diversité, le 
multilatéralisme et la coopération internationale. A cet égard, notre Groupe tient à 
souligner l'importance du projet de recommandations sur la science ouverte et 
l'éthique de l'intelligence artificielle. 
 
Pour conclure, nous réaffirmons que la coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire sont extrêmement importantes pour accélérer nos efforts pour réaliser 
le Programme 2030 de manière équilibrée, coordonnée et intégrée. 
 
 
Merci. 


